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Le 27 septembre 20~2? Monsieur D: a déposé au L P: T de S,
9 fIlms diapositiye, de 36 poses et un~ papier de 36 poses de son voyage au Brésil.
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Le lendemain, l'employ~du magas.in l'a informé de la détérioration d'une des pellicules de
diapositives. M D. -a refusé le dédommagement proposé, soit une pellicule et- son
traitement et a essayé en vain de la faire développer dans un autre magasin- n n'a payé le
développement des 8 autres pellicules (48 ~) au l P: que le 21 octobre
2002.

Le 7 octobre 2002, M D a envoyé à M B , représentant le L , une
lettre recommandée lui demandant de le dédommager à hauteur de 300 ~, ce que celui-ci a refusé
par coUITÏer du 29 octobre, au motif que MC: devait encore au laboratoire 6 ~, le prix
de la dernière pellicule.

Par déc1arâti6iJ: âtl- -greffe en date du 16 décembre 2062,' M D 'd: fait citer le 1.
P -devant le tribunal d'instanée d'Orléans pour obtenir sa conif~mnation à lui payer
la somme de 300 t .

Au soutien de sa demande, M D- prétend ql1e le 1 a commis une faute de
manipulation, qu'il a donc mal exécuté le contrat et que par conséquent, étant responsable, il doit
réparer le préjudice matériel et moral subi par lui. ...

au rejetP:En réplique, la SARLO.
de la demande:

conclu!, potn-le compte du L
'.

,;:

Au soutien de sa défense, elle fait valoir qu'elle n'est pas responsable du préjudice subi par M
D: puisque selon lui, les travaux à titre personnel ne sont pas garantis comme ceux
professionnels, et qu'en outre M D~ a refusé l(~s propositions de dédommagement faite
par le L , à savoir le remaIÙement numérique de la pellicule endommagée d'une part,
ou l~offre d'une pellicule vierge et de son traitement d'.3.utre part.

--
Toutes les parties ayant comparu à l'audience du Il février 2003 à laquelle l'affaire a été
exa..T:rlinée, il sera statué par jugement con1radictoire.

MOTIFS

Attendu, à titre liminaire, qu'il convient de recevoir la SARL 0- en son intervention
volontaire, au lieu et place du L F qui ne constitue pas une personne morale
susceptible de faire l'objet de condamnation et de poursuites;

1 SIlT la demande princi~le

1- Sur le principe de responsabilité de la SARL 0;
/~"\ NSj.~

Attendu qu'en application de l'article 1147 du Code civil, le débiteur est <;.6Qd~~,à
dommages et intérêts à raison de l'inexécution de l' ,

de lâ.~prvenance d'une cause étrangère;
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Qu'en invoquant la responsabilité contractuelle du l~ ,MD~
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preuve de la commission d'une faute par celui-ci dans J'exécution du contrat; qu'en l'espèce,
cette preuve est rapportée puisqu'il n'est contesté par aucune des parties qu'une pellicule a été
détériotée~ ..ce~.a--e1rpourcDiIlSéqnence-Pimpossibilité d'obtenir les diapositives, et que cette
détérioration provient d'une erreur de manipulation d'un employé du magasin F
qu'en effet, la commission d'une faute lors du développement est reconnue expressément par la
direction du magasin (M. B -J dans une lettre du 29 octobre 2002 ainsi que par un
employé du L -" dans un courrier du 8 octobre 2002, précisant qu'à la suite d'une

confusion. la pellicule diapositive a été traitée comme une pellicule papier lors du tirage;

Que la SARL O. tente de s'exonérer de sa responsabilité en invoquant la clause figurant
sur le reçu remis lors du dépôt des pellicules, qui stipule que "la détérioration totale de tous
clichés, films ou documents confiés, donnera lieu à un dédommagement représenté par un film
vierge et son traitement gratuit ou par une confIe valt:ur (avoir ou espèce) au choix du clienf';
que cette clause est abusive, puisqu'elle,affranchit le prestataire de services des conséquences de
touteresponsabi!ité ino.ycenpant le, versement d'une somme modiqu~, sans même préciser au
consommateur qu'il pourrait, lors du dépôt, déclarer la vâleur exceptionnelle des photographies
de manière à obtenir éyentuellement, moyennant supplément de prix, une réparation totale du
préjudice en cas d'incident, et qu'elle crée ainsi un déséquilibre significatifenfIe les droits et
obligations des parties au sens de l'article L.132-1 du C:ode de la consommation; qu'elle est, par
ailleurs, illisible car imprimée dans des caractères ~férieurs à 8 mm; qu'en conséquence, la
défenderesse ne peut se prévaloir d'une telle clause; :..
Qu'e~ la SARL 0 n'apporte aucune pièce permettant de prouver qu'elle a été
empêchée de fournir un trav~ conve~?l~par force majeure ou pour une cause étrangère;

Attendu qu'il en résulte qu'elle a mal exécuté le contrat, qu'elle doit donc être déclarée
responsable du dommage subi par MD, et, par conséquent, condamnée à

l'indeInniser de son préjudice;

2 -Sur le montant du préjudiœ

Attendu qu'aux tennes de l'article 1149 du Code civil, "les dommages et intérêts dus au
créancier sont, en général, de la perte et du gain dont il a été privé";

Qu'en l' espèœ, il résulte des pièces versées aùx débats que M D~ as-ubi un dommage
à la fois matériel, correspondant à la perte de la pellicule et au paiement consécutif de frais
supplémentaires pour essayer d'obtenir tout de même les diapositives, et moral, correspondant
à la perte de souvenirs; qu'en effet, celui-<;i produit la facture d'un autre l " F

, d'un mon~t de 28,08 E, exposé pour tenter de récupérer le contenu de la pellicule,

ainsi que la facture de l' agenœ organisant le voyage au Brésil pour la somme de 61 75 E; qu'au
vu de ce dernier chiffre et de la destination, il ne peut être exclu que ce ,'Voyage sera unique et
qu'ainsi la détérioration de la pellicule a privé MD' je souvenirs iuemplaçables;

Que: le tribunal tro.uve donc à la cause les éléments suffisants pour évaluer le pr~ü~ j~~~, par
M D -:lIa somme de 230 euros; ,:j;' ; /1:-~: " #:.,. ~

Attendu qu'il, convient en conséquence ~e, ~ndamner 1~ SP:RL 0: :;c.., *",-!~IfI;:
D. ;.a ~omme de 230 euros, a~e.c mrere.ts au taux legal a compt~r du'~.sent~..r }
en vertu de l'artIcle 1153-1 du Code CIVIl, S'agissant de sommes allouees eFi-_~ep~~-':t1IY
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préjudice;
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Attendu qu'en ~plication de l'article 696 du Nouveau Code de Procédure Civile, la SARL
O. succombant en ses prétentions, sera condamnée aux dépens de la présente instance;

PAR CES MOTIFS

.
Le 1ribunal statuant, publiquement par jugement contradictoire et en dernier ressort,

Reçoit LA SARL O. ~n son intervention volontaÏre;

La condamne à payer à Mill' la somme de 230 (deux cent trente) euros, assortie des
intérêts au taux iégal à co~pter du présent jugement,

Rejette toutes autres demandes;

Condamne la SARL / aux entiers dépens de la procédure. -.;-

" --

Ainsi jugé et prononcé en audience publique les jours, mois et an que dessus.

,oitLE GREFFIER LEPRESIDENT

,

~ En conséquence. la République FlQnçaise mande et ordonne

.J' A tous Huissiers de Justiœ sur œ requis

de mettre ledij jugement à execution.

Aux procureurs géneraux et aux procureurs de la RépubliqUt

prés les Tribunaux de Grande Insfanœ dy tel)ù la main.

A tous Commandanls et officiers de la FOrœ publique

d'y prêter main-forte IorsQu'üs en seront Jegalement requis.
En foi de quoi. la prèsente grosse. certifiée œnfO!1T1e

à la minute dudij jugement a été signée.

scelléeet-délivréepar~-GfeffièriOussi!irié: :'


